
RÉFLEXION

POUR LES AGRICULTEURS
QUI SOUHAITENT
S’ORIENTER VERS
UN AUTRE AVENIR
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ÉVOLUTIONFORMATION



Le maintien dans l’emploi, les évolutions de parcours professionnels et l’accès à la 
formation ne peuvent se concevoir sans un accompagnement des personnes dans 
leurs démarches, pour faire les bons choix, au bon moment. 
Parce que les métiers évoluent très vite, dans un contexte économique en mouvement 
permanent, il est plus que jamais nécessaire que chacun puisse être acteur de son 
orientation. 

Avec « Tournesol », la Région souhaite aujourd’hui accompagner et outiller au mieux les exploitants 
agricoles durant les étapes de transitions professionnelles auxquelles ils sont confrontés, afin de 
leur donner les moyens de faire des choix éclairés permettant de sécuriser leur avenir professionnel.

MARIE GUITE DUFAY
Présidente de la Région 

Bourgogne-Franche-Comté

POUR QUI ?

Il s’adresse à tous les exploitants agricoles 
qui s’interrogent sur leur avenir et qui ont un 
projet d’évolution professionnelle.

COMMENT ?

Ce dispositif peut être mobilisé à tout moment 
et pas uniquement en situation d’urgence.

QUE DÉLIVRE-T-IL ?

Un appui et un accompagnement personnalisé 
pour : 

• Les informer sur leurs droits, les métiers 
et l’environnement socio-économique de 
leur territoire,

• Clarifier leur projet professionnel et 
personnel,

• Valoriser leurs compétences et leurs 
expériences,

• Le cas échéant, construire avec eux un 
nouveau projet professionnel (évolution, 
reconversion, création d’activité, 
pluriactivité, etc.).

POURQUOI ?

Pour donner aux exploitants des moyens de 
faire des choix éclairés pour garantir la réussite 
de leur parcours tout au long de leur vie active.

Pour sécuriser les changements de métier, de 
secteur d’activité pour qu’ils ne soient ni subis, 
ni facteurs de précarité. 

 « TOURNESOL », C’EST :

 Un service gratuit, neutre et de qualité. 

 Un service de proximité garantissant un 
accueil individualisé et personnalisé, au 
plus près des exploitants agricoles dans les 
territoires.

 Un numéro d’appel dédié  

09 71 04 73 79* 
(Prix d’un appel local) 

Pour obtenir des informations complémen-
taires sur la démarche à suivre et de prendre 
rendez-vous avec un conseiller spécialisé.

 Des lieux d’accueil identifiés afin de 
faciliter l’accompagnement et l’organisation 
d’entretiens physiques, à proximité du lieu de 
résidence des exploitants. 


